
Comité de gouvernance 
bioentreprisedurable®



Le président du Synabio : Jean Marc Lévêque

Le délégué général du Synabio : Charles Pernin

3 membres du Conseil d’Administration du Synabio : Manuel Brunet (Arcadie), Arnaud Vannier (La Mandorle) et 
Christophe Audouin (Les 2 vaches).

7 adhérents du Synabio 
Erik Martin (Ekibio)
Camille Lemouzy (Bodin)
Carole Ceaux (Biocoop)
Angel Rodriguez (Bioplants)
Nicolas Crabot (Atelier sarrasin)

Un membre d’Ecocert Environnement (rôle consultatif) : Julie Miniot

La composition du comité de gouvernance



Le rôle du comité de gouvernance 

• Valider les évolutions et les orientations du référentiel Bioentreprisedurable® (gouvernance,
processus de labélisation, cahier des charges…).

• Gérer les éventuels recours en matière de labellisation et de communication (Plaintes, appels,
demandes de dérogation...).

• Enregistrer les allégations de parties prenantes externes à l’encontre des entreprises labellisées et
les transmettre à l’organisme de contrôle concerné pour investigation et si nécessaire émission d’un
nouvel avis. A la suite de ce nouvel avis, le comité prend la décision de retirer ou non la labellisation.

Vous souhaitez plus d’informations à propos du Comité 
de Gouvernance Bioentreprisedurable ? 

N’hésitez pas à nous contacter via notre formulaire de contact.
www.bioed.fr


